
8 communes, 3925 habitants
Montant des études : 100 540 euros ht
38 fermes certifiées et 37 bio, 3000 ha en bio, 6% de surface agricole utile en bio. 
Partenaires : Agence de l’eau Artois-Picardie, Parc naturel régional de l’Avesnois, 
Région Nord-Pas-de Calais, Gabnor, ADARTH, Chambre d’agriculture Nord – 
Pas de Calais, FREDON…

communiqué

Pionnière en Nord-Pas-de-Calais, l’Opération 
de Reconquête de la Qualité de l’Eau (ORQUE) de 
Saint-Aubin/Sars-Poteries, a permis de réduire 
significativement l’usage des produits phytosanitaires, 
source de contamination de l’eau potable. Objectif 
atteint grâce à la large  place  faite à  la concertation 
et l’association des habitants. Paul Raoult, Président 
de Noréade, service d’eau et d’assainissement du 
syndicat SIDEN-SIAN témoigne…

UNE DémARChE NOUvEllE à l’INItIAtIvE 
DU DIStRIbUtEUR D’EAU 
« Dans l’Avesnois, la nappe est particulièrement sensible 
aux pollutions car elle n’est pas protégée par une couche 
imperméable d’argile. L’ORQUE trouvait tout son sens dans ce 
secteur. Noréade, en tant que distributeur d’eau public, s’est 
engagé pour qu’à l’avenir, il soit toujours possible de puiser de 
l’eau sans un coûteux traitement. Enfin, l’Agence de l’eau Artois-
Picardie a apporté une aide financière et une expertise décisives . 

SE CONCERtER POUR bâtIR UN PROjEt PARtAgé 
PAR tOUS 
Grâce à une concertation approfondie avec tous les acteurs du 
territoire (Parc naturel régional,  Région, exploitants agricoles…), nous 
avons pu faire et partager un diagnostic très précis de la situation. 
Ainsi nous avons convaincu de l’enjeu et de l’urgence à intervenir. 
Réunir tout le monde autour d’une table évite de stigmatiser tel ou tel 
acteur, comme les agriculteurs. 
Le problème majeur était la hausse des taux de nitrates dans l’eau 
potable jusqu’à frôler parfois le maximum réglementaire de 50 mg/l. 
L’objectif est d’abaisser ces taux de manière substantielle. Le travail 
partenarial sur les champs captants nous a permis de crédibiliser la 
démarche de protection de l’eau à l’échelle de 8 communes. Nous 
avons ainsi construit  ensemble un plan d’action que chacun a fait 
sien.

mObIlISER lES fORCES vIvES DU tERRItOIRE 
Les maires ont été mobilisés, un climat de concertation a été créé. 
Des réunions ont été organisées dans chaque village avec les élus 
et les acteurs économiques, les agriculteurs et leurs organisations 
professionnelles. Aujourd’hui, l’ensemble des élus se sent concerné 
par la problématique des champs captants. Une véritable dynamique 
partenariale est lancée !
Les élus se posent maintenant la question de l’entretien des espaces 
verts et des communes se sont engagées dans le challenge « zéro 
phyto ». Une politique en faveur de l’agriculture biologique a vu le 
jour qui a permis d’atteindre d’ores et déjà l’objectif du « Grenelle de 
l’Environnement » de 6 % de surface agricole utile en bio. 

Le public a été sensibilisé à travers les bulletins, les lettres 
d’information et des actions auprès des écoles. 

UNE OPéRAtION RéUSSIE QUI S’étEND
Cette opération de reconquête a été étendue sur 45 autres communes 
du territoire du Parc de l’Avesnois. Elle est d’ores et déjà suivie de 
plusieurs autres dans le Douaisis et le Cambrésis, les captages 
concernés par ces différentes opérations représentent 25 % des 
ressources en eau de Noréade. »

Changeons de point de vue sur l’eau !

Paul RAOUlt,  
Président de Noréade, régie du SIDEN-SIAN, 

syndicat d’eau et d’assainissement, maire de Le Quesnoy (Nord)

S’accorder pour protéger 
l’eau dans les zones 
de captage  

ASSOCIATION DU PUBLIC EN AVESNOIS (59)

« La concertation porte ses fruits : 
tous les élus se sentent concernés 

par la protection de l’eau. »  

Dans leurs collectivités, les élus le savent bien, l’implication des 
habitants est une clef de la réussite des politiques de l’eau. Ils 
prennent des initiatives innovantes pour associer le public à la 
gestion de l’eau et des territoires.

Dans les grands bassins hydrographiques, le public est associé à 
l’élaboration des plans de gestion pour l’eau : les Sdage. Aujourd’hui, 
les comités de bassin et les agences de l’eau poursuivent l’action 
en engageant 13 milliards d’euros sur six ans pour l’eau et les 
milieux aquatiques. Et ils consultent les habitants et les élus sur les 
questions à résoudre pour parvenir à un bon état des eaux dans les  
10 prochaines années.

www.lesagencesdeleau.fr
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